
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 11 février 2020 relatif à l’expérimentation de structures libérales légères (SLL)  
pour la rééducation des patients coronariens et insuffisants cardiaques 

NOR : SSAH2004330A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1 et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2020 fixant le montant de la dotation annuelle du fonds pour l’innovation du système de 
santé pour l’exercice 2019 et déterminant le montant prévisionnel de la dotation annuelle du fonds pour 
l’innovation du système de santé pour l’exercice 2020 ; 

Vu le cahier des charges sur le projet d’expérimentation relatif à des structures libérales légères (SLL) pour la 
rééducation des patients coronariens et insuffisants cardiaques ; 

Vu l’avis du comité technique de l’innovation en santé en date du 17 janvier 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’expérimentation pour le financement de l’expérimentation de structures libérales légères (SLL) 
pour la rééducation des patients coronariens et insuffisants cardiaques, telle que définie dans le cahier des charges 
susvisé, est autorisée pour une durée de 3 ans à compter de la prise en charge du premier patient. 

Art. 2. – La directrice de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que ses annexes au Journal officiel de 
la République française. 

Fait le 11 février 2020. 

La ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 

Le ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la sécurité sociale, 

M. LIGNOT-LELOUP  
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ANNEXE 

CAHIER DES CHARGES RELATIF À L’EXPÉRIMENTATION 

20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 



20 février 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 163 


	18-Arrêté du 11 février 2020 relatif à l’expérimentation de structures libérales légères (SLL) pour la rééducation des patients coronariens et insuffisants cardiaques

